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Le département Maîtrise de l’Energie de l’ATEE, vous propose une sélection mensuelle des textes réglementaires à laquelle sont liés les thèmes de la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et plus amplement la décarbonation. 

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation est en permanente évolution, il peut arriver que certains textes présentés dans notre veille réglementaire aient déjà fait l’objet, dans l’entretemps, d’une modification : consultez toujours la dernière version en vigueur sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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 Autorisations exceptionnelles limitées dans le temps pour mettre en œuvre des projets d’expérimentation pilotes

Décret n° 2026-112 du 20 février 2026 relatif aux conditions dans lesquelles sont accordées des autorisations exceptionnelles et temporaires d'utilisation de carburants.
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 Suppression fiche BAR-SE-109 – Désembouage d’un réseau hydraulique de chauffage collectif en France métropolitaine

Le présent arrêté supprime la fiche d’opération standardisée BAR-SE-109 « Désembouage d’un réseau
hydraulique de chauffage collectif en France métropolitaine » et impose le recensement des opérations relatives à cette fiche d’opération standardisée.

Arrêté du 5 février 2026 portant suppression de la fiche d'opération standardisée portant la référence BAR-SE-109 dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Modification du programme PACTE Entreprise dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Arrêté du 20 février 2026 portant modification du programme PACTE Entreprise dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Suppression des fiches d’opérations standardisées BAR-EQ-110, BAT-EQ-127 et IND-BA-116

Le présent arrêté supprime les fiches d’opérations standardisées :
· BAR-EQ-110 - Luminaire à modules LED avec dispositif de contrôle pour les parties communes ;
· BAT-EQ-127 - Luminaire à modules LED ;
· IND-BA-116 - Luminaires à modules LED.
 
Il impose le recensement des opérations relatives à ces fiches d’opérations standardisées.

Arrêté du 23 février 2026 portant suppression des fiches d'opérations standardisées portant les références BAR-EQ-110, BAT-EQ-127 et IND-BA-116 dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Référentiel de contrôle de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-143

Le présent arrêté crée le référentiel de contrôle sur le lieu des opérations et par contact de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-143 - Système solaire combiné (France métropolitaine.

Arrêté du 24 février 2026 créant le référentiel de contrôle de la fiche d'opération standardisée BAR-TH-143 - Système solaire combiné (France métropolitaine.
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 Réglementation sur les matériaux et les produits en contact avec les eaux destinées à la consommation humaine

Le décret met en cohérence la réglementation sur les matériaux et les produits en contact avec les eaux destinées à la consommation humaine à la suite de la publication des actes européens pris en application de l’article 11 de la directive 2020/2184 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine.

Décret n° 2026-80 du 11 février 2026 relatif aux matériaux et produits en contact avec les eaux destinées à la consommation humaine.



 Contribution financière des agences de l’eau

Arrêté du 6 février 2026 relatif à la contribution financière des agences de l'eau à l'Office français de la biodiversité pour l'année 2026.
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 Entreprises soumises à l’obligation de réaliser un audit énergétique ou de mettre en place un système de management de l’énergie et qui sont exposées à un risque significatif de fuite de carbone

Le présent décret met en cohérence le dispositif national avec les nouvelles obligations d’audit énergétique et de système de management de l’énergie (SME) issues de la directive (UE) 2023/1791 relative à l’efficacité énergétique transposée par la loi n°2025-391 du 30 avril 2025. 

Il prévoit en outre l’aménagement des délais de transmission pour les entreprises nouvellement assujetties et précise les règles applicables aux périodes de référence des plans de performance énergétique (PPE) pour les différents cas. 

Par ailleurs, il actualise des références juridiques et supprime des dispositions transitoires devenues sans objet.

Décret n° 2026-113 du 20 février 2026 relatif à l'aide en faveur des entreprises exposées à un risque significatif de fuite de carbone en raison des coûts du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre répercutés sur les prix de l'électricité.



 Modalités de gestion et à la publication d’informations de l’aide en faveur des entreprises exposées à un risque significatif de fuite de carbone

Arrêté du 23 février 2026 modifiant l'arrêté du 20 décembre 2022 relatif aux modalités de gestion et à la publication d'informations de l'aide en faveur des entreprises exposées à un risque significatif de fuite de carbone en raison des coûts du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre répercutés sur le prix de l'électricité.
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 Relèvement des seuils de l’enregistrement pour les rubriques 2101-1 et 2101-2, modification de la rubrique 3660 et modification du nota pour la rubrique 2120

Les dispositions relatives au relèvement des seuils de l’enregistrement pour les rubriques 2101 (bovins) et 2120 (chiens) entrent en vigueur au lendemain de la publication du décret. Les dispositions relatives à la modification de la rubrique 3660 (élevage intensif de volailles ou de porcs) entrent en vigueur à la
date d’entrée en vigueur des dispositions transposant l’acte d’exécution prévu au 2 de l’article 70 decies de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles et aux émissions de l’élevage (prévention et réduction intégrées de la pollution).

Décret n° 2026-46 du 2 février 2026 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.



 Méthodes normalisées de référence à mettre en œuvre pour la réalisation des mesures de suivi des substances rejetées dans l’air, l’eau et les sols dans les ICPE

Cet avis abroge et remplace l'avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les sols dans les installations classées pour la protection de l'environnement publié au Journal officiel de la République française du 16 mai 2025.

Avis du 18 février 2026 sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les sols dans les installations classées pour la protection de l'environnement.
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 Loi de finance

Loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 (1)
[bookmark: _GoBack]
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 Diverses dispositions d’adaptation du système français de normalisation

Le décret clarifie les missions du délégué interministériel aux normes (DIN) et la place de la normalisation volontaire par rapport aux normes juridiques issues de la législation ou de la réglementation en désignant désormais le DIN sous le titre de délégué interministériel à la normalisation. Les responsables ministériels aux normes chargés de coordonner au sein de leur ministère le suivi des travaux de normalisation deviennent également responsables ministériels à la normalisation.

Le décret assouplit la possibilité pour l’Association française de normalisation (AFNOR) de se faire représenter au sein des organes délibérants des organisations de normalisation européennes et internationales. 
Le décret précise par ailleurs les prérogatives du DIN au sein du comité prévu au troisième alinéa de l’article 5 du décret, qui s’intitule comité de coordination et de pilotage de la normalisation. L’inscription d’un point à l’ordre du jour du comité de coordination et de pilotage de la normalisation est de droit lorsque le DIN le demande. Le DIN peut également demander une seconde délibération du comité de coordination et de pilotage de la normalisation sur certaines décisions méconnaissant des dispositions législatives ou réglementaires, contraires à la politique française de normalisation ou de nature à compromettre l’exercice de la mission d’intérêt général confiée à l’AFNOR. Le DIN peut faire valoir son droit d’opposition en cas de maintien en l’état de ladite décision concernée du comité. 

Le décret modifie le positionnement du comité d’audit et d’évaluation qui est désormais placé auprès du DIN au lieu de l’AFNOR. Il est prévu qu’un arrêté du ministre chargé de l’industrie détermine la composition et les modalités d’organisation et de fonctionnement du comité d’audit et d’évaluation. 

Le décret indique que l’AFNOR est soumise au contrôle économique et financier de l’Etat en corrigeant une erreur de renvoi du décret applicable. 

Le décret allonge de quatre à cinq ans la durée maximum de l’agrément des bureaux de normalisation sectoriels. Il précise les principes et exigences essentiels auxquels les bureaux de normalisation sont tenus de se conformer dans l’exercice de leur activité. Il instaure un dispositif en plusieurs étapes pour fixer les conditions de rémunération par l’AFNOR des bureaux de normalisation sectoriels. Au terme de ces étapes, faute d’accord entre les parties, le DIN est autorisé à fixer les conditions de la rémunération versée par l’AFNOR aux bureaux de normalisation sectoriels pour l’année suivante. 

Le décret modifie le périmètre des PME dispensées de contribution financière pour participer aux travaux de normalisation. Seules les micro-entreprises au sens de l’article 3 du décret n°2008-1354 du
18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique, qui ne dépendent pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés et qui exercent dans le secteur faisant l’objet des travaux de normalisation concernés, sont dispensées de contribution financière. Les autres entreprises de moins de 250 salariés, qui ne dépendent pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés, ayant un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros, bénéficient de tarifs préférentiels pour participer aux travaux de normalisation. 

L’AFNOR et les bureaux de normalisation sectoriels rendent compte chaque année à leur organe délibérant de leur politique tarifaire et de son impact sur la participation des entreprises dans les travaux de normalisation.

Décret n° 2026-93 du 13 février 2026 portant diverses dispositions d'adaptation du système français de normalisation.
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 Agréments mentionnés à l’article R. 232-5 du code de l’énergie

Le texte actualise l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d’accompagnement du service public de la performance énergétique de l’habitat à la suite de la parution du décret n°2025-1107 du 21 novembre 2025. 

Il précise les modalités de territorialisation des agréments mentionnés à l’article R. 232-5 du code de l’énergie et renforce les exigences pour l’obtention desdits agréments ainsi que les possibilités de contrôle de l’Agence nationale de l’habitat sur les opérateurs agréés.

Arrêté du 3 février 2026 modifiant l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du service public de la performance énergétique de l'habitat.
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 PPE 3 

Le décret fixe la programmation pluriannuelle de l’énergie, qui définit les priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion des formes d’énergie sur le territoire hexagonal continental sur la période 2026-2035 afin d’atteindre les objectifs définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l’énergie.

Lien de téléchargement de la PPE3 : https://www.economie.gouv.fr/files/files/2026/ppe3.pdf?v=1772447721

Décret n° 2026-76 du 12 février 2026 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie.
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 Liste des voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal

Arrêté du 18 février 2026 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 fixant la liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal conditionnant l'éligibilité à certaines aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants.
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